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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« Le 2° du présent article ne s’applique pas dans les collectivités d’outre-mer régies par les articles 
73 et 74 de la Constitution. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous ne souhaitons pas que l'inscription automatique des bénéficiaires 
du RSA et de leurs conjoints à Pôle Emploi s'applique dans les Outre-mer.

Le statut de demandeur d'emploi suppose une démarche volontaire, des conditions précises de 
disponibilité et la capacité de pouvoir occuper un emploi. Il n'a jamais été question d'être en 
recherche d'emploi pour percevoir le RSA.
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De plus, l'inscription automatique des conjoints de bénéficiaires n'a pas de sens et selon la 
Défenseur des droits ""une telle insertion contrainte constitue une ingérence par rapport au droit au 
respect de la vie privée des bénéficiaires du RSA et de leurs proches"".

Au regard des caractéristiques socio-économiques des collectivités ultramarine, davantage touchées 
par la précarité et le chômage, la mise en place de telles mesures strictes liées à la recherche 
d'emploi pourrait affecter de manière disproportionnée ces populations vulnérables, risquant 
d'aggraver les inégalités sociales.


